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DIFFUSION 

 Commission Nationale du Hockey Subaquatique 

 Président du Comité Interrégional ALPC 

 Responsables de l'activité Hockey Subaquatique ALPC 

 Les membres du bureau de la commission. 
 
 
LISTE DES PRESENTS 
  

Georges MERLIER Président de la commission Hockey Subaquatique 
 

Patrick PLAQUIN Président adjoint de la commission Hockey Subaquatique 
Responsable des compétitions régionales 

Sébastien DOTTE Suppléant de la commission Hockey Subaquatique 
Responsable Régional de l’Arbitrage 

Laurent MACHADO Entraîneur équipe régionale 
Président du club HOSE d’Eysines 

 HOSE d’Eysines 
 
 
EXCUSES 
 

  
 
 
ABSENTS 
 

Xavier BEAULIEU Entraîneur des équipes régionales 
Président du club Saintes Subaqua 

  
 
 
REPRESENTATION 
 

Vérification et enregistrement des mandats des délégués des clubs : voir la liste des pouvoirs en 
annexe. 

 
 



 
Bilan de la saison 2010/2011 
 
Le compte rendu de l’Assemblée Générale du 29 janvier 2011 est approuvé à l’unanimité des présents. 
 
 
Rapport moral du président 
Au niveau de la commission régionale comme des clubs, nous retrouvons toujours les mêmes têtes. Il 
est fortement souhaitable de disposer de suppléant pour pallier aux absences et aux priorités de 
chacun. 
Notre organisation et notre présence au niveau de la région est un levier indispensable pour le 
développement de notre sport que ce soit au niveau régional qu’au niveau national.  
Deux clubs sont en plein développement au niveau de la région (Pessac et Saintes), preuve en est leur 
présence en division 1. Cependant la région manque cruellement de quotas en championnats de 
France : 2 clubs en division 1, 1 place en division 3 et 1 place en division 4. 
 
Réunion de commissions sportives 
La réunion des commissions sportives organisée par David Bonnet prévue le 21 janvier 2012 a été 
annulée en raison du peu de réponses reçues : seule la commission hockey a fourni les documents 
demandés (historique des résultats sur 5 ans et pistes de développement). 
 
 
Bilan sportif : compétitions 
 

Senior homme  
Pessac – Equipe 1 Division 1 – 13ième 
Saintes Division 2 – 1er 
Agen Division 3 – 7ième 
Subaqua La Rochelle Division 4 – 4ième 
  
Senior femme  
La Rochelle Division 2 – 4ième 
Pessac Division 2 – 8ième 
  
Jeunes  
Pessac Junior – 5ième 
Pessac Cadet – 3ième 
Pessac Minimes – 6ième 
Pessac Benjamin – 6ième 

 
 
Equipe régionale 
Bonne représentation des clubs de la région : 4 clubs représentés dans l’équipe régionale. Qui plus est 
l’équipe termine championne de France. 
A souligner également la présence de l’équipe féminine ALPC, qui termine à la troisième place. 
 
Pour les prochains stages, il est souhaitable que chaque club établisse une liste des joueurs et 
joueuses potentiels. L’objectif est d’avoir une quinzaine de joueurs à chaque stage. 
 
Attention : la date de la coupe des régions est sur une dimanche et lundi (lundi de pentecôte). 
 
 
 
Ecole multi-sport 



 
Le contexte de l’école multi-sport ne cadre pas forcément avec les ressources dont nous disposons. 
Du côté de la commission hockey, l’idée était plutôt l’initiation que la formation de hockeyeurs.  
De plus, le public nécessite une attention et un soutien accru pour l’activité hockey. 
 
 
Bilan sportif : formations 
 
Formations initiateurs 
L’examen initiateur s’est déroulé le 30 janvier 2011, les résultats ont été communiqués en juillet 2011.  
Ce délai de communication est pénalisant pour les clubs vis-à-vis des besoins de cadres et vis-à-vis 
des candidats. Dans ces conditions, les recalés n’ont pas la possibilité de se réinscrire sur la même 
saison.  
Sur 11 candidats de la session 2011, 6 candidats sont reçu :  
- Sont reçus (note > à 12) : LINCE Nicolas, GOTTE Cyrille, DIEDRICHS Quentin  

- Sont rattrapé (note > à 11) : GUINOT Romain, DE BRUYNE Erwan, REMBERT Damien  

- Ne sont pas admis (note < à 11) : BARROY Willy, PLAQUIN Coralline, THULIEZ Morgan, BAGLIN 
Fréderic, GASTIAL Jacques  
 
Formations arbitres 
Pas de sessions d’examen AN1 finalisée en 2010/2011. 
 
A noter qu’avec la centralisation des diplômes au niveau FFESSM, la gestion des diplômes est 
simplifiée par contre, seule la base fédérale fait fois pour la possession des diplômes. 
 
Déclaration des résultats 
Pour les arbitres, les résultats d’examen doivent être envoyés accompagné d’un chèque d’un montant 
de 12 € par candidat reçu au gestionnaire national des arbitres dans les deux mois qui suivent 
l’examen. 
 
Pour les initiateurs, la gestion n’est pas centralisée au niveau national ; ce sont les régions qui sont en 
charge de l’enregistrement des diplômes RIFAHS réalisés au niveau régional et initiateur. 
Les cartes associées aux diplômes sont facturées à l’entité déclarante (club, région, etc.). 
La déclaration va être centralisée par le président de la commission régionale hockey. 
 
 
Les formations RIFAHS peuvent être décentralisées au niveau des CODEP et des clubs, dans ce cas 
les déclarations et facturations sont à gérer à ce niveau. 
 
 
 
Championnats régionaux 
Il est demandé aux équipes participantes aux championnats de fournir trois arbitres pour que la 
compétition se déroule correctement. 
Cette année encore, plusieurs clubs ne peuvent pas fournir le nombre d’arbitre requis. Il faut réfléchir à 
une contrainte pour les clubs : système de déclassement. 
Plusieurs arbitres sont en cours de formations. Pour cette année, nous allons accepter les candidats 
AN1 pour maintenir les championnats. 
 
Pour la saison 2012/2013 seront requis : 

- pour la division A : 3 arbitres AN1 par équipe 
- pour la division B, féminin, jeunes : 2 arbitres AN1 par équipe 

En cas de non-respect du quota d’arbitre, l’équipe est déclassée à la fin du championnat. 
Par arbitre AN1, est entendu arbitre enregistré sur le site fédéral FFESSM. 
 



 
 
Bilan financier 
 
Les principaux pôles de dépenses de la saison 2010/2011 sont : 

- le déplacement des deux équipes régionales 
- l’achat d’un tableau d’affichage Stramatel MultiTop (792 € TTC) 

 
Via le CIALPC nous avons bénéficié d’une subvention de 600 € de la part du conseil régional. 
 
 
 
 
Saison 2011/2012 
 
Le budget prévisionnel de la saison a été réalisé durant le mois de décembre 2012. 
 
Les principaux pôles de dépenses sont : 

- le déplacement des deux équipes régionales à Montluçon 
- les formations arbitres, initiateurs, RIFAHS, etc. 
- les compétitions régionales 

A noter que cette dernière ligne est en forte augmentation cette saison en raison des coûts de 
locations des piscines (Villenave d’Ornon et Agen). 
 
Vis-à-vis de cette augmentation, il est décidé de changer les montant d’inscription des équipes en 
compétition régionales comme suit : 

- équipes senior hommes et femmes : 40 € par équipe 
- équipes jeunes : 20 € par équipe 

 
En termes d’achat, sont planifiés : 

- l’achat de palets pour les compétitions 
- l’achat de deux jeux de bonnets pour l’équipe régionale 
- l’achat de maillots de bain pour l’équipe régionale. 

 
 
Intervention de Michel Crabbe, trésorier du CIALPC 
Toute facture arrivant deux mois après la date de facturation ne sera pas prise en compte par le 
CIALPC. 
Le budget prévisionnel de chaque commission doit être établi pour le mois de novembre. 
 
A compter du mois de mars 2012 une employée du CIALPC sera en charge de faire le bilan de chaque 
action : nombre de participants, bilan financier, etc. 
 
 
Intervention de Philippe Domingue, de la commission juridique 
Question vis-à-vis des cadres requis pour les entraînements ? 
Les contraintes sont souvent tirés par les piscines (BESAN, BNSSA, etc.), hors contraintes FFESSM 
ce qui occulte les demandes piscines. 
Le code du sport impose des cadres pour les entrainements. A noter qu’une nouvelle parution est 
attendue pour le mois d’avril 2012. 
 
 
 
 
 



 
Réflexion sur l’encadrement en championnat de France 
Durant le CNC de septembre, la question de l’encadrement en compétition a été abordée. Une 
proposition du CNC avec des quotas globalement à la hausse a été présentée à la CNHS de 
septembre qui n’a pas été voté en CNHS. 
 
La CNHS a demandé une consultation aux régions pour la prochaine réunion de CNHS prévue en 
février 2012. 
 
Concernant les quotas la proposition votée en CNHS sur le nombre par division et le maximum pas 
club est un bon compromis. 
 
Qu’est-ce qui a motivé cette proposition du CNC ce changement de quota ? 
 
Qu’est-ce qu’un entraineur ? Un entraineur « actif » ? 
Licencié au club. Présent aux entrainements, aux compétitions ? 
Certains clubs « licencient » des entraineurs qui ne font pas partie du club. Ce sont des clubs qui ne 
réalisent pas de formation. 
 
Quelle est l’utilité d’augmenter le nombre d’EF1 et d’EF2 en France ? Est-ce que c’est pour avoir plus 
de cadre pour les équipes de France, pour les équipes régionales, pour le développement du hockey, 
pour les formations ? 
Une meilleure visibilité de l’objectif d’augmentation du nombre d’entraineurs serait souhaitable pour 
faire accepter ces choix. 
 
La réflexion, porte donc plutôt sur la notion d’entraineur « actif » que sur le quota d’entraineur.  
Une solution peut être d’imposer la présence des entraineurs lors de la compétition. 
Si l’objectif est d’avoir une augmentation du nombre de formateurs côté entraineur, une proposition 
pourrait être d’imposer de participer à une formation EF1 pour les EF2 et initiateur pour les EF1 avec 
une formation tous les deux ans pour rester actif. 
 
 
Retour sur l’incident du tournoi de Saintes 
De tout temps, il y a eu des accrochages durant nos compétitions et tournois. Cependant, ce niveau 
d’accrochage n’avait jamais été atteint. 
Ce type de geste, de façon volontaire, est inacceptable. Durant ce tournoi amical, les deux joueurs ont 
été exclus de la compétition sans sanction supplémentaire. 
Pour ce type de comportement, dans le futur, des sanctions seront prises au niveau régional sur la 
base des règles nationales. 
 
La conséquence est très néfaste pour l’image du hockey notamment pour les jeunes joueurs présents. 
 
 
 



 
 
 

Annexe 1 : Représentation 
 
 
 

 N° affiliation Club Licenciés Voix Pouvoir à 

1 17016 Subaqua Club La Rochelle 326 8 G. Merlier 

2 33267 Hockey Sub USSAP 88 3 P. Plaquin 

3 33285 Hockey Sub Eysines HOSE 19 1 L. Machado 

4 19041 Club Subauat. Tulliste 56 3 S. Dotte 

5      

6      

7      

8      

9      

  TOTAL    

 



 
Annexe 2 : Coordonnées de la C.R.H.S. A.L.P.C. 

 
 
Commission régionale 
 

Fonction Nom Club Mail 

Président Georges MERLIER Subaqua La Rochelle 
jo.merlier@wanadoo.fr 
merlier.georges@neuf.fr 

Président adjoint Patrick PLAQUIN USSAP Hockey plaquin-patrick@orange.fr 

Président suppléant 
Chargé de trésorerie 

Sébastien DOTTE USSAP Hockey s.dotte@free.fr 

Compétitions 
Cyrille GOTTE SABBE Agen cyrillegotte@yahoo.fr 

Patrick PLAQUIN USSAP Hockey patrick.plaquin@nordnet.fr 

Formations Xavier BEAULIEU Bull’Do Saintes wallou1982@gmail.com 

Equipe régionale 

Laurent MACHADO HOSE Eysines l-machado@orange.fr 

Sébastien DOTTE USSAP Hockey s.dotte@free.fr 

Xavier BEAULIEU Bull’Do Saintes wallou1982@gmail.com 

 
 
Contacts des clubs de la région 
 

Club Contact Mail Site web 

Bressuire Bernard LANDREAU bernard.landreau@univ-angers.fr  

Bull’Do Saintes Maximilien HABERSZTRAU max@lecentaur.fr 
hockeysubaquatique.monsite.wan
adoo.fr 

Cenon François VAUJOUR fvaujour@yahoo.fr  

CSUB Talence Marc FONTAINE hockeysub33@club-internet.fr www.plongeeu.u-bordeaux2.fr 

HOSE Eysines Laurent MACHADO 
hockeysubeysines@yahoo.fr 
l-machado@orange.fr 

 

JSAS St Astier Stéphane LAMARQUE stephane.lamarque@wanadoo.fr  

Royan ROC 
Olivier MONTOURCY 
Reynald SCHMIDT 

olivier.montourcy@wanadoo.fr 
schmidt.reynald@libertysurf.fr 

 

SABBE Agen Nicolas PERRET npsub@msn.com piranhas47.forumouf.com 

Subaqua La 
Rochelle 

Georges MERLIER 
jo.merlier@wanadoo.fr 
merlier.georges@neuf.fr 

 

USSAP Hockey Patrick PLAQUIN hockeysub-pessac@orange.fr hockeysub33.free.fr 

 


